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CHARITE-SUR-LOIRE / AUXERRE 

La Route Nationale 151 fait partie de la liaison Châteauroux (A20)-Bourges-Auxerre-Troyes 
(A5) et relie La-Charité-sur-Loire et l’agglomération d’Auxerre.
Le Programme d’Amélioration d’Itinéraire (PAI) concerne la RN151 dans sa globalité, située 
dans le département de la Nièvre et dans le département de l’Yonne ce qui représente 
95 kilomètres d’itinéraire.
Le trafic constaté tous sens confondus en 2017 sur l’itinéraire est de l’ordre de 2000 à 3000 
véhicules/jour pour la partie située dans le département de la Nièvre, et de 6000 véhicules/
jour pour la partie située dans le département de l’Yonne.

L'objectif principal est d'améliorer la sécurité et le confort de l'itinéraire qui est un axe
important de developpement économique. Les travaux consistent sur 3 ans, à recalibrer la 
RN151 à 7m de chaussée entre le hameau de la Tuilerie et le giratoire sud de la déviation de 
Clamecy, dans la Nièvre. Il est également prévu la reprise de la signalisation directionnelle, 
la reprise des peintures des 2 ouvrages d'art de la déviation de Clamecy. De plus la couche 
de roulement sera renouvelée dans quelques sections de l'Yonne.

Cette année, l'entrée sud d'Auxerre sera concernée par les travaux qui consisteront à : 

• Raboter la chaussée à une profondeur de 20 cm
• Mettre en oeuvre les enrobés
•  Réaliser la signalisation horizontale

DESCRIPTION DE L’ IT INÉRAIRE

OBJECTIF DES TRAVAUX

CALENDRIER
DES TRAVAUX
Les périodes pourront être modifiées 
selon les aléas du chantier
Les travaux se dérouleront du 
9 au 13 Avril 2018 avec ouverture de 
certaines portions selon 
l'avancement du chantier.

RÉAMÉNAGEMENTS

2018-2020
La chaussée et les équipements

Les ouvrages d'art

2019-2020

Budget globale de 19,5 M€ dont : 
-  15 M€ financé par l'Etat
-  4,5 M€ financé par le CPER 
(Contrat de Plan Etat-Région) 

MONTANT DU PAI 



Pendant la réalisation des travaux, la RN151 sera fermée dans les deux sens à tous les 
véhicules de l'entrée sud d'Auxerre à partir de la RD 1 Chevannes au carrefour du Pont 
de Vallan, la circulation s'effectuera dans les conditions suivantes et conformément à la 
déviation mise en place (voir plan ci-contre) :

Clamecy  Auxerre
• RD 85 , Coulanges La vineuse - Vincelles
• RD 606 , Vincelles - RD 239
• RD 239 , (Voie Romaine) - Auxerre
• Auxerre (Avenue Pierre de Courtenay) - Pont de Vallan

Chevannes Auxerre
• RD 158 Orgy au giratoire de Villefargeau
• RD 965 du giratoire à Auxerre

Gy l'Evêque et Vallan  Auxerre
• RN 151 jusqu'à la RD 85 Coulanges puis suivre la déviation "Transit"

DÉVIATIONS

DÉVIATION DE TOUS LES VÉHICULES EN "TRANSIT", DANS LES DEUX SENS 

DÉVIATIONS LOCALES POUR LES VÉHICULES "LÉGERS", DANS LES DEUX SENS 

Afin de limiter le trafic des Poids-lourds sur les déviations Véhicules Légers et donc sur les 
routes départementales locales, une limitation à 3,5 T (sauf desserte locale) sera mise en 
place sur la RN151 à partir de la RD 85 en direction d'Auxerre.
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Déviations locale deux sens
Chevannes  Auxerre

Déviations deux sens
Transit
Clamecy  Auxerre

CONDITIONS
DE CIRCULATION

La circulation sera fermée
à partir du 9 avril 2018

Il est recommandé la
 plus grande prudence sur 

la zone de chantier :
Les agents de la DIRCE 

et des entreprises 
travaillent pour vous 

aux abords ou sur les voies
 de circulation. 

La sécurité de ces agents 
mais aussi la vôtre 

dépendent de votre 
comportement au volant !

Le covoiturage est encouragé.

Déviations locale deux sens
Vallan  Auxerre

   Plan de déviation pour travaux sur la RN 151 - PR33+218 à 33+678


